
 

Liberté de religion en tant que droit de l'Homme dans le 

christianisme et l'islam 

Le groupe régional “Conférence des Eglises riveraines du Rhin” (CERR) de la 

Communion d’Eglises Protestantes en Europe (CEPE) a publié le 4 mai à Strasbourg 

une déclaration à propos de la liberté de religion, de la liberté de changer de religion 

et de la neutralité idéologique de l’Etat.  

La 3e Assemblée Générale du groupe régional “Conférence des Eglises riveraines du Rhin” 

(CERR) de la Communion d’Eglises Protestantes en Europe (CEPE) s’est terminée le 4 mai 

avec une déclaration à propos de “La liberté de religion comme un droit de l’homme dans le 

christianisme et l’islam”. Elle stipule que face au contexte de la diversité culturelle et 

religieuse croissante en Europe la liberté de religion est d’une importance centrale en tant 

que fondement pour les Eglises. Cela inclut aussi que l’Etat garantit le droit de changer de 

religion et de convictions idéologiques. 

La CCR souligne la neutralité idéologique de l’Etat démocratique. Si l'Etat ne peut pas se 

substituer aux tâches des communautés religieuses, celles-ci ne peuvent pas non plus 

remplacer les fonctions des organes de l’Etat. Celui-ci doit également garantir l’application 

des droits de l’homme à la liberté de religion en “permettant la construction et utilisation de 

lieux de culte dignes et appropriés,” poursuit la déclaration. La CCR souligne le besoin de 

stimuler le dialogue entre le christianisme et l’islam sur la conception des droits de l’homme 

et leur base. En cas de changement de religion, les communautés religieuses “ne doivent 

pas laisser présager des conséquences qui violent les droits de l’homme ou la dignité 

humaine”. 

Au cours de la conférence, trois discours ont été prononcés relatifs à “La liberté de religion 

comme un droit de l’homme” dans des perspectives chrétienne (Prof. Jörg Winter, Université 

de Heidelberg), islamique (Dr. Mohammed Amin Al-Midani, Université de Strasbourg) et 

européenne (Merete Bjerregaard, Cour européenne de justice pour les droits de l’homme). 

Winter a insisté sur le fait que l’universalité du dialogue interreligieux doit être l’universalité 

des droits de l’homme: “Il serait bon que le point de recoupement entre le christianisme et 

l’islam soit plus grand que la réflexion séparée de chacun.” 

Note: la déclaration de la Conférence des Eglises riveraines du Rhin peut être téléchargée 

sur www.leuenberg.eu. 

La Conférence des Eglises riveraines du Rhin, qui existe depuis 1961, réunit 13 Eglises 

protestantes d’Allemagne, de France, de la Principauté du Liechtenstein, d’Autriche et de 

Suisse. La CCR est un groupe régional de la Communion d’Eglises Protestantes en Europe 

(CEPE) depuis 2007. La 4e Assemblée Générale de la CCR se déroulera à Strasbourg le 3 

mai 2010. 
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